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Etangs : Route départementale 468 entre SESSENHEIM et DRUSENHEIM 

 La Wantzenau, le 15 décembre 2019. 
.  (mise à jour du 15 décembre 2020) 

Cher membre, 
A l’occasion de la fin d’année je vous souhaite à vous et à votre famille de passer de bonnes fêtes de Noël, la meilleure 
santé possible et de belles prises dans nos étangs. 
 
Suite à l’Assemblée Générale du 23 novembre 2019, je vous communique les informations suivantes : 
 
1.- OUVERTURE DES ETANGS  

Baggerloch   : L’étang est ouvert en permanence, à compter du 15 mai 2020. Les préconisations en matière sanitaire 
et notamment la distanciation sociale sont à respecter scrupuleusement. 

 
Roger ZELL   : Cet étang sera ouvert après à partir du 17 mai 2020 jusqu'au 1er novembre 2020 

avec deux gaules aux membres à jour de leur cotisation tous les dimanches et jours fériés. 
De juillet à fin octobre cet étang sera également ouvert les samedis de 07H00 à 20H00. 
 

2.- MANIFESTATIONS  

 1er mai 2020 ............ Concours de pêche international et concours réservé aux dames et enfants  
 03 mai 2020 ............ Pêche 2ième jour gratuit pour les participants du 1er mai. 
 10 mai 2020 ............ Pêche 3ième jour gratuit pour les participants du 1er mai et ouverture à tous    les membres à             
  ............ jour de leur cotisation. 
 
3.- COTISATION ET DISTRIBUTION DE CARTES DE PÊCHE 
  

 Cotisation annuelle………………   30,00 €  
 Carte d’invité………………………  5,00 € 
 Les enfants de moins de 6 ans accompagnés d’un membre adulte sont dispensés de payer la carte de 
membre ; pêche avec une canne sans moulinet.  
 Les enfants de 6 à 14 ans pêchant avec une canne fixe payent demi-tarif. 
 L’exercice de la pêche avec moulinet est soumis à cotisation plein tarif. 

 Les cartes de membres peuvent être renouvelées : 
✓ Aux étangs de pêche, les samedis, lors des séances de travail, à partir du 1er mars 2019. 
✓ En envoyant votre carte de membre accompagnée d’un chèque de 30,00 € et d’une enveloppe affranchie à 
votre nom au siège de l’Amicale.               
✓ Les nouveaux membres sont tenus de remplir un bulletin d’adhésion. 

 
4.- TRAVAUX  

Des travaux plus ou moins pénibles seront exécutés les samedis à partir du mois de mars     (03 88 96 64 36).  
Toutes les bonnes volontés seront les bienvenues. Une collation est servie sur place. 
 
5.- ACCES INFOS 
 
L'amicale dispose d'un site internet : peche-ptt67.fr sur lequel vous trouverez les infos au fur et à mesure du 
déroulement de la saison. 
 
Transmettez-nous votre adresse email si ce n’est pas déjà fait. Grand merci. 
 

BONNE PECHE et recevez mes plus cordiales salutations. 

 

Le Président, Charles SANDROCK 

Les manifestations prévues pour 

2020 sont annulées. 

mailto:charles.sandrock@wanadoo.fr

